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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA VENDÉE 

ARRETE n° 16-DRCTAJ/1- 4e 4 
Portant enregistrement de l'élevage de porcs du GAEC LE QUADRILLE 

au lieudit « le Bois des Brosses » à LA GAUBRETIERE 
et « la Fournerie » à SAINT GEORGES DE MONTAIGU 

Prescriptions complémentaires 

LE PRÉFET DE LA VENDEE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à 
R.512-46-30 ; 

l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions national à mettre 
en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
d'origine agricole ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art. L.512-7 du code de l'environnement) du 
27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n°2101-2, 2102 et 2111-1 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

'arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 18 novembre 2015 portant 
approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du 
bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ; 

l'arrêté du préfet de région n° 2015-148 du 29 juillet 2015 établissant le programme 
d'actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole pour la région des Pays de la Loire ; 

l'arrêté n°05/DRCLE/1-114 portant approbation du Schéma d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) du bassin de la Sèvre Nantaise sur le territoire des départements de 
Vendée, Loire-Atlantique, Maine-et-Loire et Deux-Sèvres ; 

la demande complète et régulière présentée en date du 3 mars 2016 par ie GAEC LE 
QUADRILLE dont le siège social est situé à «la Boisselette » sur le territoire de la 
commune de BEAUREPAIRE pour l'enregistrement d'un élevage de porcs (rubriques 
n°2102-2a de la nomenclature des installations classées) situé au lieudit « le Bois des 
Brosses » sur le territoire de la commune de LA GAUBRETIÈRE et « la Fournerie » sur le 
territoire de la commune de SAINT GEORGES DE MONTAIGU ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les pians du projet et les 
justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales de 
l'arrêté ministériel susvisé dont l'aménagement n'est pas sollicité : 
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VU l'arrêté préfectoral n°13-DRCTAJ/1-489 du 19 juillet 2013 imposant l'équilibre de la 

fertilisation en phosphore dans la mise en œuvre du plan d'épandage de l'installation ; 

VU l'arrêté préfectoral n°12-DRCTAJ/1-919 du 18 septembre 2012 autorisant le GAEC LE 

QUADRILLE à exploiter un élevage de porcs, bovins et volailles sur le territoire des 

communes de LA GAUBRETIERE et BEAURÉPAIRE ; 

VU les avis émis par les chefs des services administratifs consultés ; 

VU les observations des conseils municipaux des communes de LA GAUBRETIÈRE, de 

BEAUREPAIRE et de SAINT GEORGES DE MONTAIGU consultés ; 

VU le rapport du 8 juin 2016 de l'inspection des installations classées ; 

VU : l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques en sa séance du 30 juin 2016; 

CONSIDÉRANT les dispositions des articles R 512-46-19 à R 512-46-23 du code de 

l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions de l'arrêté 

de prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci, complétées et 
renforcées par les prescriptions édictées au chapitre I, article 1.6 du présent 

arrêté, permet de garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 

du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure 

autorisation ; 

CONSIDÉRANT que l'intéressé n'a pas présenté d'observation avant le terme du délai de quinze 

jours qui lui était imparti à compter de la notification du projet d'arrêté statuant sur 

sa demande ; 

ARRETE 

  

CHAPITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1.1. EXPLOITANT, DUREE, PEREMPTION 

Les installations du GAEC LE QUADRILLE dont le siège social est situé au lieudit «la 

Boisselette » sur la commune de BEAUREPAIRE, faisant l'objet de la demande susvisée du 3 

mars 2016, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de LA GAUBRETIERE au lieudit 

« le Bois des Brosses » et sur le territoire de la commune de SAINT GEORGES DE MONTAIGU 

au lieudit « la Fournerie ». 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service 

dans le délai de trois ans, sauf cas de force majeure, ou lorsque l'exploitation a été interrompue 

plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
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ARTICLE 1.2. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

: Libellé de la rubrique Nature de : 
Rubrique {activité) Pinstallation Effectif/Volume Régime 

Elevage de porcs .. . 
au lieudit « le Bois| 1940,4 animaux équivalents : 

des Brosses » à LA) - 146 truies et verrats 

Elevage de pores de plus | GAUBRETIERE - 1844 porcs à 
de 450 animaux l'engraissement et 24 : 

2102-2a équivalents et non classé | Fosse à lisier relais cochettes non saillies Enregistrement 

au titre de la rubrique 3660! au lieudit « la - 672 porcelets en post- 
Fournerie » à ST sevrage 
GEORGES DE 
MONTAIGU             
  

ARTICLE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossiers déposés par 
l'exploitant, accompagnant sa demande du 3 mars 2016. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 
2013 susvisé, 

ARTICLE 1.4. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs 
antérieurs qui sont abrogées : 

les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°12-DRCTAJ/1-919 du 18 septembre 2012 autorisant le 
GAEC LE QUADRILLE à exploiter un élevage de porcs, bovins et volailles sur le territoire des 
communes de LA GAUBRETIERE et BEAUREPAIRE. 

ARTICLE 1.5. ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

> Arrêté ministériel de prescriptions générales (art. L.512-7 du code de l'environnement) du 
27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n°2101-2, 2102 et 2111-1 de 
la nomenciature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 1.6. COMPLEMENT ET RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

> Les quantités de lisier transférées pour stockage sur le site de «la Fournerie » à St 
Georges de Montaigu sont limitées à 150 m°/an ; 
le transfert du lisier sur ce même site se fera en dehors des périodes de dégel ; 
une haie bocagère est implantée à l'est du bâtiment d'engraissement des porcs ; 
la défense extérieure contre l'incendie doit être assurée par une réserve incendie (bassin 
étanche ou citerne souple) au minimum de 240 m° d'eau utilisable en 2 heures à moins de 
200 mètres du projet et devant répondre aux caractéristiques suivantes : 

» être accessible en toutes circonstances aux engins pompe depuis la voie 
publique et disposer d'une plateforme stabilisée de 32 m° (8 x 4 m), 

“ être implantée à une distance maximum de 200 mètres par les voies 
carrossables, 

V
N
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* disposer d'une hauteur d'eau géométrique d'aspiration maximum dans les 
conditions les plus défavorables de 6 mètres, 

"avoir une hauteur d'au minimum de 0,80 mètres, 
=“ le bassin doit être étanche, c'est pourquoi il est conseillé de mettre une 

géomembrane pour garantir l'étanchéité, cependant il est possible selon la 
nature du sol de laisser le bassin enherbé. Un entretien régulier doit être 

prévu, 
“ un essai d'aspiration de cette réserve incendie sera réalisé avec les 

sapeurs-pompiers pour valider l'utilisation de l'ouvrage. 

ARTICLE 1.7. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Au moment de l'arrêt définitif de l’activité pour laquelle l'installation est autorisée, son exploitant en 

informe le Préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les 

mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 

e tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 

installations dûment autorisées ; 

e les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, 
nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, 
sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées ou semi-enterrées, elles sont rendues 
inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

  

CHAPITRE 2. MODALITES D’EXECUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICÉE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 

Fexploitant. 

ARTICLE 2.2. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l'articte L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à 
un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative 
territorialement compétente, le tribunal administratif de Nantes : 

1°- par le demandeur ou exploitant, dans le délai de recours de deux mois qui commence à courir 
du jour de la notification du présent arrêté ; 

2°- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai de 

quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté 

portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 2.3. PUBLICITE 

A la mairie de LA GAUBRETIERE : 

- Une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 
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- Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation 
est soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et 
transmis à la préfecture, bureau du tourisme et des procédures environnementales et foncières. 
Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 2.4. DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 
possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l 
Fexpioitant. 

établissement par 

ARTICLE 2.5. EXECUTION 

Le secrétaire général de la Préfecture de la Vendée, la directrice départementale de la protection 
des populations, les inspecteurs de l'environnement, le maire de LA GAUBRETIERE, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs. 

   

  

Fait à La É-sur-YON, le = # AOÛT 2016 

de le Préfecture de la Vendée 

Vincent NIQUET 

ARRETE n° 16-DRCTAJH- L 0% 
Portant enregistrement de l'élevage de porcs du GAEC LE QUADRILLE au lieudit «le Bols des Brosses » à LA 
GAUBRETIERE et « la Fournerie » à SAINT GEORGES DE MONTAIGU - Prescriplions complémentaires 
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Annexes à l'arrêté préfectoral 

n°16 DRCTAJ/- Log 

*  Parceliaire de l'exploitation du GAEC LE QUADRILLE 

+ Convention de reprise du lisier de bovin issu du site de « La Boisseleite » à Beaurepaire 
avec Mme MEUNIER Annie — La Boisselette - Beaurepaire 

° _ Parcellaire de l'exploitation de Mme MEUNIER Annie 

+ Contrat d'enlèvement des co-produits d'effluents porcins issus de la séparation de phase 
vers l'unité de compostage FERTIVAL/COOPERL 

e Arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n°2101-2, 2102 et 
2111 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
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de soussigné(e), 

représeniant (GAEC, EARL SEE QURORULLE _. 
AFOSIE Chu Dotstele HFen…. Pa 

connune…… Ê5.500.. Feauseparre 

déclare : 

+ SONG MON AOC À Mara Qu AAA. nn ren aan « m 
représentant (GAEC, EARL ennemies 

nine. la Poule non Commune Peau aire. 
RRQ Pandege de déjections issues de son élevage sur des parcelles que j'exploite {joindre un relevé MSA où 

    

  

+ exploiter moi-même un élevage comprenant le cheptel suivant ? nn 

qui figure sur le document suivant nome tree aan nantnrnnnr near : (récépissé de déclaration, arrêté d'autorisation, dute, référence préfectora 

La SAU de mon exploitation est de ha SO _- ha ; le surfaée épandable est dE he 

La valeut Fertillsante est de... kg d'azote et Den nnes,kg de phospiliare 
La surface épandable nécessaire pour lépnndage eet de rene ha 

La surface épandable restant disponible pour ua tiers est de... mrorerrens ha 

#+ mettre à Ja disposition de M... GREC. le QUANNLE.. AS ha permettant l'épardage de... f0@..An..%.,..tonnes de ienlisier Caver le mention Hanile) représentant : AO kg d'azote et...,469..,....kg de phosphore, 

théteser 

Je signaleral à l'exportateur des déjections toute modification pour les surfaces mises à disposition. 

Je m'engage pour une périnde de, années à partir de la dnte de signature, renouvelable ensuite par tacite reconduclion pour une durée de,........unnées, 

En ens de résiliation du présent accord, Je m'engage à respecter un préavis de {durée}... et à en informer par écrif lé bénéficlaire afnsi que l'inspecteur des installntions cirsèées (ou le délégation terrhoriaie de Vendés de l'Agence régionale de santé - ARS - pour les élevages rolevant du rêglement sanitaire départemental). 

Pat à. Fe qua patte lO. Mn A Lois 
Vi l'éleveur qui exporte les déjections, Le repreneur des déjections 

GREC Le QUARUUE tenu pe Aug 
Signature Non, prénom Signature 
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ENTRE : 

  FERTIVAL 

S.A.S au capital de 609 600 €, 
SIRET 380 069 500 00011 
N°CEE : FR 90 380 069 500 

Dont le siège social est : La Vallée 
22400 QUINTENIC 

Représentée à l'effet des présentes par ses représentants légaux domiciliés de droit, en cette 
qualité, au siège social.   
  
  

Ci-uprès dénontmée «FERTI VAL» 
d’une pari 

ET : 

  

  

GAEC QUADRILLE 

Le Bois Des Brosses 

85 130 LA GAUBR£ETIERE 

  
  

Ci-après dénommé ele Producteur» 

D'autre part 

ET: 

  

  

COOPERL ARC ATLANTIQUE 

Société Coopérative agricole à capital variable 
SIRET 183 986 874 00014 

Dont le siège social est : ruc de la Jeannaie — BP 60328 
22403 LAMBALLE CEDEX 

Représentée à l'effet des présentes par ses représentants légaux domiciliés de droit, en cette 
qualité, au siège social.   
  

Ci-après dénommé «COOPERL» 

la été convenu ct arrêté ce qui suit : 
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TITRE 

PRÉLIMINAIRE LEXIQUE 
  

  

Objet du contrat 
Le présent contrat ä pour objet l'enlèvement par COOPERL sous la supervision de FERTIVAL 
des co-produils provenant de l'élevage du Producieur et issus d'une séparation de phase 
d’effluents porcins. 

Lc Producieur 
Le Producteur esi responsabie d’une exploitation, installation soumise à classement au titre de la 
loi n°76-663 du 19 juillet 1976, bénéficiant d’un arrêté préfectoral portant aulorisation 
d'installation classée pour la protection de l'environnement et générant par son fonctionnement 
des co-produits. 

COOPERL 
COOPERL, société coopérative agricole à capital variable, bénéficie du savoir-faire en matière 
d’enlèvement, de traitement et de valorisation de co-produits d’effluents porcins, et dispose des 
moyens humains et matériels pour réaliser ces prestations sous la supervision de FERTIVAL. 

FERTIVAIL, 
FERTIVAL, société par actions simplifiée, est chargée de superviser COOPERL pour 
l'enlèvement, le traitement et la valorisation des co-produits fournis par le Producteur. 

Elle est autorisée à exploiter une installation classée notamment sous les nomenclatures n°2170- 
Let2i71. 

FERTIVAL dispose d’une autorisation au titre du règlement CE 1069/2009 pour l'hygiénisation 
des co-produits, 

Les co-produiis . . 
H s’agit de co-produits d'effluents porcins provenant exclusivement de ia porcherie du 
Producteur, réglementé au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 et dont la teneur en matières 
sèches est supérieure ou égale à une valeur fixée contractucllement. . 

Les co-produils sont issus de la séparation de phase des parties solides de l'élément liquide du 
Producteur. 
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TITRE 
1 LES CO-PRODUITS 

  
  

Arlicle 1 : Désignation 

Les co-produits, objet du présent contrat, proviennent de l'élevage du Producteur qui est soumis 
à la réglementation des installations classées au titre de la foi du 19 juillet 1976. 

La teneur dé ces produits en matières sèches devra être au minimum de 27 %. 

Le Producteur garantit que les produits qu'il mettra à disposition proviennent exclusivement de 
son élevage, 

Article 2 : Quantilé ci qualité 
La quantité enlevée par COOPERL corrsspondra au müximumn à la quantité à entever fixée dans 
l'autorisation d'installalion classée pour la protection de l'environnement accordée au 
Producteur. Elle est indiquée en annexe ! du présent contrat. 

COOPERL ne pourra, quelle qu'en soit la cause même en cas de force majeure, enlever une 
quantité supérieure à celle résultant des prescriptions de l'arrêté préfectoral concernant 
l'exploitation du Producteur, 

Les teneurs minimales en matières sèches et en azote sur produit brut sont indiquées en annexe 1. 

Article 3 : Destination 

La destination de ces produits sera, après enlèvement et séchage au CEDEV, le cas échéant, la 
valorisation agronomique. 

AE sera fourni à l'administration, annuellement, un état récapitulatif justifiant et démontrant la 
bonne gestion dc ces effluents porcins. 

Conformément à la réglementation en vigueur, les produits iransformés seront utilisés dans les 
cantons où la charge en azole d'origine animale est inférieure à 140 Kg d'azote par hectare. 

Article 4 : Conditionnement 

Les produits à enlever sont condilionnés en vrac. 
  

Article S : Condition de stockage 

Les produits à enlever soni stockés sous abri dès leur extraction par le Producieur ei jusqu’à leur 
cnlèvement par COOPERL. 

Le stockage est réalisé dans un hangar bétonné prévu à cet effet et d’une capacité conforme à 
celle prescrile par l'arrêté d'autorisation du Producteur. 
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Ariicie 6 : Conditions tarifaires 
Les conditions tarifaires pour l'enlèvement des co-produits par COOPERL pour le compte du 
Producteur sont fixées en annexe 1 à ce contrat, 

De même, les modalités de facturation du Producteur par COOPERL sont précisées en annexe 1. 
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TITRE | LES CONDITIONS D’ENLÈVEMENT 
2 

  
  

Article 1 : Périvdicité 
Compte tenu du caractère saisonnier des marchés des amendements organiques, il n’est pas 
possible de prévoir un calendrier fixe d'enlèvement. La fréquence d'enlèvement des co-produits 
scra en adéquation avec la capacité de stockage de l'exploitant. 

Les dates de chargement des co-produits seront fixées par COOPERL, après concertation avec 
FERTIVAL, en fonction des marchés, des stocks disponibles et de La qualité du produit, 

Toutefois, COOPERL devra impérativement procéder à l'enlèvement dans l’année de Ja quantité 
contractuelle fixée, 

Elle devra, avant de procéder à l'enlèvement, aviser de son intervention le Producteur et tenir 
compile des impératifs, s'il s'en révélait,.de stockage des produits. 

Article 2 : Conditions de chargement 
Le hangar de stockage devra être prolongé d’une aire de chargement dimensionnée pour 
positionner un camion semi-remorque et pour assurer les manœuvres de chargement. 

L'accès au licu de chargement devra permeltre le passage d'un camion semi-remorque chargé, 
ea toute saison. 
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TITRE LES OBLIGATIONS DE 
3 COCPERL 

    

Article T : Enlèvement 
COOPERL s'engage à faire enlever les co-produits provenant de l'élevage du Producteur pour la 
quantité annuelle définie au présent contrat. 

Article 2 : La transformation 

COGPERL s'engage à transformer les co-produits provenant de la porcherie du Producteur dans 
ses installations dé LAMBALLE et QUINTENIC en uné matière ferilisante valorisable sur Je 
marché. 

FERTIVAL s’assurera que la valorisation des co-produits par COOPERL en une matière 
fertilisante valorisable sur le marché est bien réalisée dans les règles de l'art, 

Artiele 3 : Responsabilité 
Le Producteur Étant dans l'ignorance de la destination finale des co-produits, COOPERL est 
seule responsable de la désignation et de l’utilisation des co-produits dès leur mise à disposition 
par le Producteur à COOPERL, sauf si les co-produils n'étaient pas conformes aux 
caractéristiques contractuellement fixées ou si le Productour avait négligé d’avertir par létire 
recommandée avec accusé de réception et par fax COOPERL de l'existence de problèmes 
sanitaires dans son élevage. 

COOPERL assure le transport des co-produits de lexploilalion du Producicur jusqu'à l'usine 
CÉDEV de LAMBALLE, puis jusqu'à l'usine FERTIVAL de QUINTENIC. 

COOPERL est seule responsable du transport, de {elle sorte que le Producteur ne puisse en 
aucune façon être recherché à assurer le transport conformément au règlement CEE n°259-93 du 
ler février 1993 (JOCE, 6/02/1993, n° L.30) ct à la réglementation nationale, 

COOPERL est réputé gardien au sens de l'article 1384, alinéa 1, du Code civil dès que les co- 
produits quittent l'exploitation du Producteur et seulement à compter de ce monient. 

Dès lors, COOPERL répondra des dommages de toute nature, tant matéricls que corporcis, qui 
pourraient être causés à l'occasion du transport et du déchargement sans que le Producteur puisse 
être inquiété à ce sujet, sauf si les co-produits, mis à la disposition de COOPERL par le 
Producteur, n'élaient pas conformes aux caractéristiques contractuellement fixées ou si le 
Producteur avait négligé d’avertir par lettre recommandée avec accusé de réception et par fax 
COOPERL de l'existence de problèmes sanitaires dans son élevage. 
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Article d : Suivi administratif 
COOPERL et/ou FERTIVAL s'engage à tenir : 

1 - un registre des mouvements des co-produits réalisés par ses soins qui sera tenu à la 
disposition de Services de Contrôle, notamment de l’inspection des installations classées. 

Ce regisire comprendra notamment : 

Pour les entrées : nom et adresse du Producteur, date de l'enlèvement, volume enlevé. 

Pour les sorties : nom et adresse de l'utilisateur, daie de livraison, volume livré. 

2 - Un élat récapitulatif des mouvements sera envoyé, une fois par an au Producteur qui aura à 
charge de transmettre à la Direction des Services Vétérinaires de son département. 

FERTIVAL devra s'assurer que les obligations ci-dessus sont bien respectées chaque année par 
COOPERL, le cas échéant, et pourra émettre des recommandations pour améliorer leur mise en 

place. 
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TITRE LES OBLIGATIONS DU 

4 PRODUCTEUR 
  

  

Artide 1 : Autorisations administratives 

Le Producteur déclare qu’il est titulaire de toutes les autorisations administratives nécessaires à 
l'exploitation de son élevage. 

Article 2 : Exclusivilé 
Le Producteur s'engage, aux conditions définies aux présentes, à livrer exclusivement à 
COOPERL les co-produits provenant de son exploitation. 

En conséquence, le Producteur s'engage à ne pas remeltre les co-produits, objets du présent 
conirat, à un tiers et pour quelque cause que ce soit. 

Article 3 : Visite des représentants de COOPERL ou FERTIVAL 
Le Producteur doit à lout moment permettre aux représentants de COOPERL ou de FERTIVAL, 
ou à leurs délégués, d'accéder à l'élevage pour contrôler l'état des produits et les conditions de 
siockage en vue de leur enlèvement, sous réserve de respecter les précaulions sanitaires 
élémentaires pour éviter la contaminalion de l'élevage, 

FERTIVAL ou COOPERL pourront donner des instructions en vue d'améliorer la qualité du 
produit fini. et les conditions de prise en chargc, ct le Produeleur s’engage à suivre lesdites 

instructions. 

Article 4 : Bâtiment d’exploilation 

Le Producteur s'engage à ne pas apponer de modifications quant à la conduite de son élevage et 
de ses bâtiments qui seraient de nature à modifier Les caractéristiques quantitalives et/ou 
qualitatives des co-produits livrés par le Producteur à COOPERL, sauf accord préalable donné 
uniquement par écrit à la fois a) par FERTIVAL ou COOPERL ci par b) l'inspection des 
Installations Classées, 

Article 5 : Chargement 

Le Producteur assure à ses Frais le chargement des camions qui sont mis à disposition, soit par 
ses propres moyens, si ceux-ci sont compatibles avec les opérations à mener, soit en faisant appel 
à une éntreprise locale. Les moyens de chargement sont définis à l’annexe 1. 

Dans tous les cas, le Producteur veillera à ce que le chargement s'effectue à première demande 
du chauffeur et sans délai, 

Les heures d’alieñte du transporicur pour cause de retard de chargement sont facturécs au 
Producteur, 
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Article 6 : Qualité du produit 
Le Producteur garantit à COOPERL que les co-produits mis à disposition seront directement 
utilisables notamment du point de vue de la matière sèche et de l’état sanitaire. 

Les taux de malières sèches devront être impérativement conformes aux dispositions du présent 
conirat, COOPERL se réservant le droit de refuser tous les co-produits ne correspondant pas 
strictement aux caractéristiques contractuelles. 

Article 7 : Clause sanifaire 
Le Producteur s'engage à avertir immédiatement COOPERL en cas de problème sanitaire dans 
son élevage. 

Article 8 : Modification de la structure juridique de son entreprise 
En cas de cession, de location, de mise en gérance, le Producicur devra en informer COOPERL 
par lettre recommandée avec accusé de réception, en temps utiles et ce au moins trois mois à 
l'avance pour permeutre le transfer ou La mise à jour du présent contrat. 

Le Producteur ne sera toutefois dégagé des obligations prévucs par le présent contrat, que si son 
successeur où remplaçant, avec l'accord de COOPERL et FERTIVAL, accepte de poursuivre 
l'exéculion du contrat en cours de validité, ou signe un nouveau contrat équivalent avec 
COOPERL ei FERTIVAL. 

À défaut, le Producteur sera redevable d’une indemnité égale ou manque à gagner, calculée 
forfaitairement et équivalente au coût C'enlèvement fixé par COOPERL par tonne de produits 
non livrés sur l’année en cours jusqu’à la date d'anniversaire d'entrée en vigueur du contrat, 
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TITRE CONDITIONS GÉNÉRALES 

    

Article L : Durée 
Le présent conlrai esi conclu pour une durée de trois ans qui commencera à courir à compter de 
la date de signature du contrat. 

Article 2 : Renouvcllement 
À la fin de la première période, définie à l'article précédent, et sauf dénonciation par l'une des 
parties, l'accord sc reconduira taciterment par périodes sucecssives de trois années chacune. 

Article 3 ; Dénonciation 
La parlic contractante désirant dérioncer le présent contrat à son échéance, devra prévenir les 
deux autres parlie par lettre recommandée avec accusé de réceplion douze mois avant son 
échéance. 

Article 4 : Résiliation après mise on demeure 

Le présent contrat sera résilié un mois après mise en demourc par leitre recommandée avec 
accusé de réceplion restée sans effet : 

1- Dans le cas où aucun enlèvement n'aurait été effectué sur une période de douze mois 
consécutifs. 

2- Dans le cas d'un tonnage enlvé insuffisant par rapport aux engagements pris 
contractuellement pour une période déterminée. 

3- Dans le cas où, après mise en demeure, le produit livré ne serait pas conforme aux 
dispositions contractuelles. 

4- Dans le cas de hon respect par le Producteur de ses obligations, tant vis à vis des 

réglementations des installations classées, que vis à vis des réglementations sanitaires. 

5- Dans lé cas du non paiement des enlèvements précédents. 

Article $ : Résiliation : le fait du prince 

Le présent contrat est conclu en tenant compte de la réglementalion en vigueur. 
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Son équilibre économique dépend exclusivement des possibilités d'ulilisalion des co-produils 
livrés, et donc de la réglementation applicable à celui-ci, telle qu'elle est imposée par 
l'administration à COOPERL. 

Si cés conditions étaient modifiées, soit par l'autorité législative, soit par l’autorité réglementaire 
et que ces modifications étaient de nature à limiter les débouchés des co-produits, objet des 
présentes, le présent contrat cesserait de produire effet, un mois après qu'il ait été porté À la 
connaissance du Producteur l'existence et la conséquence des ces modifications et ce sans que la 
responsabilité de COOPERL ne puisse être recherchée du fait de l’impossibilité d'enlever les co- 
produits prévucs dans le présent contrat, sauf abus de droit, 

Article 6 : Clause de règlement amiable, ‘ 
En cas de litige survenant, soit pehdent la durée ou À propos de l’exécution du présent contrat, 
soit lors de sa résiliation, ou en cas d’imprévus, les parties devront s’employer à épuiser toutes 
les solutions amiables. 

Avant de saisir Loute juridiction, Îcs patiies démanderont à un médiateur de les aider dans le 
traitement amiable de leurs différents. 

À défaut d'accord sur le nom du médiateur, celui-ci son composé collectivement par la 
Commission de conciliation comprenant : 

+ Un éleveur, désigné par COOPERL et FERTIVAL, 

- Un éleveur, désigné par le Producteur, 

- Et un technicien qualifié de la Chambre d'Agriculture des Côtes d'Armor, désigné par 
Monsicur le Président du Tribunal de Grande Instance de SAINT BRIBUC, à défaut 
d'accord des parlies sur sa désignalion. 

Quelle qu'en soit la raison, le service des installations classées sera informé de toute rupture ou 
modificätion du contrat dans un délai maximum de 30 jours. . 

Fait en trois exemplaires 

à QUINTENIC 
Le 49/4212043 

FERTIVAL COOPERL ARC ATLANTIQUE LE PRODUCTEUR 
7 nt 

TT T2 Z AT 
EST _. 
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htip://mww.ineris.fr/aida/consullation document/28554/version_Hn… 

AIDA - 07/06/2016 - seule la version publiée au journal officiel fait foi 

Arrêté du 27/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des 
rubriques n° 2101-2, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement 

© Type : Avrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 
+ Daic de signature : 27/12/2013 

Date de publisation : 31/12/2013 
° Etat: en vigueur 

CO nt A0 de 3 1hécemare 2013) 

NOR : DEVPI3297494 

Texte modifié par: 

Arrêté du ? acfobre 2015 (JO n° 230 du 4 octobre 2015) 

Publics concernés : exploitants des établissements d'élevages de bovins et de porcs. 

Objet : prescriptions généraies applicables aux élevages de vaches laitières et de porcs relcvanl du régime de l'enregistrement. 

Entrée en vigueur : Re iexte entre en viguour fc ler janvier 2014. 

Nüticé : le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2073 à modifié la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement en 
introduisant un régime d'enregistrement pour les élevages de porcs ayant un effcctil compris entre 450 animaux-équivalents et 2 000 emplnoements de 
pores ou 750 Emplacements de trutes. La mise en œuvre de cé régime ést subordonnée. à la publication d'un arrêté définissant l'ensemble des obligations 
auxquelles Île sont soumis pour gauotir lu protection de l'environnement, Cel arrêté regroupe les prescriptions applicables au régime de 
l'enregistrement pour les élevages de vaches lailièrés ct de porcs. fl abroge et remplace l'arrêts définissant les prescriptions 
générales applicables aux élevages de vaches laitières soumises à enregisirement. 

  

Références : ie présent arrêté pouf être consulté sur Le site Légifrance (htlipz/Avww.legifrance.gouv. fr). 

Vus 

Le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 

Vù la directive 2000/60/CE du Parlement européen ct du Conscil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de Peau ; 

Vu le cude de l'environnement, notamment ses articles L. 2L1-1, L, Z2U-1, L. $E1-2, L. $12-7, D, 2141-10, D. 241: LE et R. 211-75 ct suivants ; 

Vu L'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déciration, {a classification, l'emballage er l'étiquetage des substances ; 

Vu l'arrèté du 26 février 2002 modifié relatif aux travaux de mañrise des pollutions liées aux eMuents d'élevage; 

02 relatif aux émissions sonores dns l'environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extéricur des bâtiments :    

  

® 04 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriplions générales applicables aux 
sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage soulervain soumis à déclaradon en application dés articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l'environnement et relevant do la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature fixée dens l'article R. 214-1 du code de l'environnement : 

Vu Farrëé du.31 janvier 2008 modifié refatil au registre 61 à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets : 

Va l'arrèlé du 19 décembre 2441 mdifié relatif au programme d'actions national à meure en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la 
philulian des eaux par les nitrates d'origine agricole : 

Vu l'uvis des organisations professionnelles concemées ; 

Vu l'avis du Consell supérieur de.hà prévention des risques technologiques en date du #7 décembre 2013 ; 

Vu les ébservalions Formutées lors de la consultation publique réalisée du 25 octobre 2013 au 15 novembre 2013, en application de l'articte L. 126-1 du 

sede de l'environnement, 

Arrête : 

Article 1° de Parrêté du 27 décembre 2013 
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CArrêté du 2 octubre 205, article Ler) 

Le présent arrêté fixe Les prescriptions applicables aux installations classées soumises À enregisirement sous_kes rubriques n° 2191-2 ei 2102 à compter 

du ler janvier 2014 « et celles sous la rubrique n°.2111 à compter du 2 octobre 2015 ». 

« Pour les installations d'élevages de volailles existantes non soumises À la législation relative aux instellations classées pour la pratection de 
l'environnement avant le octobre 2015, les dispositions de cet nrrêté sont applicables à compier du ler octobre 2016 ». 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice : 

- de prescriptions particulières dont peut être assorti l'andté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-$ du code 

de l'environnement ; 

- des autres légisfations ainsi que des schémas, plans et autres documents d'orientalion et de planification approuvés. 

Article 2 de Pareëté du 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 actobre 2015, article Ler) 

Au sens du présent arrêté, an entend par : 

4 Habitation » : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes. tel que logement, pavillon, hôtel ; 

« Local habituellement occupé par des fiers » : un local destiné à être utilisé couramment par des personnes (élablissononts recevant du public, 
bureau, magasin, atelier, etc.) ; 

a Bâtiments d'élevage » : les locaux d'élevage. les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des animaux, les aires d'exercice, de repos cl 
d'attente des élevages bovins, les quais d'embarquement, les enclos des élevages de pores cn plein air, ainsi que les vérandas, les enclos « et les volières 
des élevages de voluilles » : 

« Añnexes » : foute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos, les installations de stockage, de séchage et 
de Hnbrication des aliments destinés aus animaux, les équipements d'évacuation, de stockage et de traitement des effluents, les afres d'ensilige, les salles 
de traite, à l'exception des parcours : 

« Effluents d'élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluis qui ruissellent sur les aires découvertes accessibles aux 
animaux, les eaux nsécs et les jus (d'ensilage por exemple) issus de l'activité d'élevage: et des annexes ; 

& Traitement des effluents d'élevage » : procédé de transformalion biologique et/ou chimique et/ou physique des cMuents d'élevage : 

« Epandage » : action mécanique d'application d'un effluent brut au 1raîté daus ou sur le soi ou son couverl végétal : 

4 Azote épandahle » : azote exorété par un animal d'élevage en bâtiment et à la plture auquel est soustrail l'azote volatilisé lors de la présence de 

Fanimai en bâtiment et lors du siockage de ses déjections : 

« Nouvelle installation » : installation dont le dassier d'enregistrement a &lé dépnsé après & Ler janvier 2014 ou instaliation faisant l’objet après cette 
date d'une modification substantielle nécessitant le dépit d'une nouvelle demande d'enregistrement en application do, à le 
Fenvironnonent, Est notamment considérée comme modification substantielle une augmentation du nombre d'animaux 

450 pour les pores et 150 pour les vaches laitières ; 

« Pour les bovins ct les pores : » « Instalintion existante » : installation ne répondant pas à la définition de nouvelle installation. 

   

a Pour les volailles : installation dont le dossier d'enregistrement a été déposé après le 2 octobre 201$ ou instailation faisant l'abjel après cette date 
d'une modification substantielle nécessitant 1e dépôt d'une nouvelle demande d'enregistrement en application de l'article R. 5142-46-23 du code de 

  

Chapitre J : Dispositions générales 

Article 3 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'installation vst implantée, réalisée el exploitée conformément aux plans el autres documents joints à ln deinande d'enregistrement. 

L'exploitant énumère et jusifie en tant que de besoin loutes es dispositions prises pour ls conception, la construction et l'exploitation des installations 
afin de respecter les prescriptions du présent anêté, 

Article 4 de l'arrêté du 27 décembré 2013 

Arrêté du à setobre 2618, ariicie Ler) 

L'exploitant établit et lient & jour un dossier compoitant les documents suivants : 

- un registre à jour des effectifs d'onimaux présents dans l'instaltalion, constitué, le cas échéant, du registre d'élevage tel que prévu par Je code rural et 
de {a pêche maritime : 
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savais : 
- le registre des risques (article 14}: 

- te plan des réseaux do collecte des effluents d'élevage (26 url, 23} 
- le plan d'épandage {c£. ant. 27-2) ci les modalités de calcul de son disnensionnement (el, ant. 27-4) : 

- de cahier d'épandage y compris les hordereaux d'échunges d'effluents d'élevage, 1e eus échéant (cart, 37): 
- les Justificalifs de livraison des eMluents d'élevage à un site spéciulisé de traitement, le cas échéant (cf, ar. 30) etfou le cahier d'enregistrement des 
sompastages le cas échéant (ef: url. 39} et/ou le registre des résultats des mesures des pringipaux paramètres permetiant de s'assurer là bonne marche de 
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l'instaliation de traitement des effluents d'élevage si elfe existe au sein de l'instatlation (cf. art, 38) : 
- les bons d'enlèvements d'équarrissage « {ef anticle 34). » 

Ce dossier est tehu à la disposition de l'inspection de l'environnement. spécialité instalhations classées, 

Arücle S de l'arrêté du 27 décembre 2013 

{Arrêté da 2 ectobre 4015, ariicle ler) 

L. Les bâliments d'élevage et lours annexes sont implantés à une distance minimale de : 

- 106 mètres des habitations ou Jocaux habituellemenL occupés par des tiers (à l'exception des Jlogemenis ccupés par des personnels de l'installation, 
des hébergéments et locations dont l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par {cs anciens exploitants). des sigdes ou des lcrains de 
camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme, alnsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux liers. « Cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant l'objet d'un déplacement 
d'eu moins 100 mètres à chaque bande. » Cette distance peut étre réduite à 15 mètres pour Les siockages de paille et de fourrage de l'exploitation. toute 
disposition est alors prise pour prévenir le risque d'incendic ; 
+ 35 mètres des puits el forages, des sources, des aqueéduos en écoulement libre, de toute installation souterraine où semi-enterrée utitisée pour le 
stockage des eaux, que les eaux safent destinées à l'alimentation en eau potabfe ou à l'arrosage des cultures murafchères, des rivages, dos berges des 
+ours d'eau : 
+ 200 mètres des lieux tk baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ; 
- 500 mères en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation tiée à la topographie, à la circulation des caux et prévuc par l'arrêté préfectoral 
d'enregistrement : 
= 50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre Je long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, 
à l'exelusion des étangs cmpoissonnés uù Félrvage esi extensif sans nourrissagc ou avec apport de nourriture exceplionnel. 

En cas de nécessité et en l'absence de solullon technique propre à garaniir la commnodité du voisinage el la protection des eaux, les distances fixées par 
le présent article peuvent étre augmentées. 

I, Pour les élevages de pores en pleiri air, Ia distance de 1D0 mètres du est réduite à 56 mètres. Les autres distances d'implantation s'appliquent, 

«TEL, Pour les élevages de volaiiles en plein air, pour les volières où a densité est infériéure ou égale à 0,75 «mital-équivalent par mêtre carré, la 
distance de 100 mètres du l'est réduite à 50 mètres. Les autres distances d'implantation du ] s'apptiquent, 

« Pour les enclos et les parcours où la densité est inféricure ou égale à 0,75 animal-équivatent par mètre carré, Îes clôtures soût implantées : 
«- à au moins 50 mêires, pour les nalmipèdes el les pintades, el à au moins 20 mêtres, pour fes autres espèces, des habitations ou focaux habituellement 

occeyiés pur des tiers (à l'exception des [ogernents occupés par des personnels de linstallation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la 
jouissance et es logemenis occupés par des anciens exploitants}, des stades où des lerrains de camping agréés (à l'exception des ierrains de camping à 

la ferme). 

« Les ares distances d'implartation du 1 s'appliquent. » 

« IV, Pour les installations de volailles existantes Les enclos ct les parcours où la densité ssl inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par mètre 
carré, les cltures sont implantées : 
«- à au moins 10 mètres des puils et forages, des saurves, dés aquedués cr écoutctnent Hbre, de toute installation souterraine ou setnl-enterrée utilisée 
pour le siockage des eaux, que ies eaux soient destinées à l'afimentation en euu potable ou à l'uimsage des eultures moraîchères, des rivages, des berges 
des cours d'eau. Cette distance est d'au moins 20 méêtres pour les palminpèdes. 
« Les autres distances d'implantation du E s'appliquent, » 

« Vi» Pour les installations existantes « de bovins et de parcs ». ces dispositions ne s'uppliquent qu'aux bâtiments d'élevage, annexes el parcours pour 
lesquels Le dossier d'enregistrement a été dépnsé après Le 1er janvier 2014, ou pour lesquels ie chungement'notable à été porté à 1a connaissance qlu 
préfel après ke Ler janvier 2014, sauf si ces bâlimeuis ou mnexes remplacent un bâtiment existant avec hne emprise au sol ne dépassant ps celle de 
l'existant augmentée de 107%. 

« Pour les installations de volaittes existanles, ccs dispositions ne s'uppliquent qu'aux bâtiments d'élevage, annexes et parcours pour lesqueis le dossier 
d'enregistrement a été déposé après le 2 actobre 2015, ou pour lesquels le changement notable a été porté à jo connaissance du préfet après le 2 nctobre 
2015, smfs ces bétiments ou annexes rémplacent un bâtiment existant avec une émprise au so! ne dépassant pas celle de l'existant augmentée de 10 %. 
» 

Article 6 de arrêté du 27 décembre 2013 

L'exploitant prend les dispasilions appropriées qui permétient d'intégrer l'installation dûns le paysuge. 

L'ensemble des installations et Ieurs abords, placés sous fe contrôle de l'exploitant, sont aménagés el maintenus en bon état de proprelé, 

Article 7 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'exploitant prend les disposons appropriées pour préserver He biodiversité végétale ei uninale sur son exploitation, notamment en implantant ou eh 
garantissant le maintien d'infrastractures agro-écalogiques de type häies d'espèces locales, bosquets, lalus enherbés, points d'eau, 

Chapitre Il : Prévention des accidents et des pollutions 

Section À : Généralités 

Article 8 de l'arrêté du 27 décembre 2013 
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L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de Finstallution qui en mison de la présence de gaz (notamment en vue de chauffage) où de 
liquides inflamniables sont susceptibles de prendre feu ou de conduire à une explosion. 

Article 9 dr l'arrêté du 27 décembre 2013 

Sans préjudice des dispositions du coste du fravail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaltre la nature et fes risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches dé données de sécurité, Ces documents sont intégrés an regisire des risques mentionné à 
laticke 14, 

Article 10 de l'arrêté du 27 décembre 2913 

Les locaux sont maintenus propres el réguliérentent nettoyés nolamament de manière à éviler les amas de matières dangereuses ou pollugnies et de 
poussières. 

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour cmpécher ln prolifération des insectes el des rongeurs, ainsi que pour en assurer la 
destruction, 

Section 2 : Dispositions constructives 

Article 11 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

fArrëté du 2 actobre 2015, article ler) 

L Tous les suls des bâtiments d'éfevage, de Ia salle de traite, de la laiterie et des aires d'ensilage susceptibles de produire des jus, toutes les installations 
d'évacuation (canalisations, y compris celles perinettant l'évacuñtion des effluents vers les éqnipements de stockage el de traitement, cañiveaux à lisier, 
ele.) ou de stockage des etfiuents sant imperméables ct maintonus en parfail état d'étanchéité. Lu ponte des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes 
est conçue put permettre l'écoulement des efMuents d'élevage vers les équipements de stockage ou de tullement. Ces dispositions ne s'appliquent pas 

aux sols des enclos, « des volières, des vérandas, » et des bâtiments des élevages sur litière aceumulée « ainsi qu'aux béliments de poules pondeuses en 

sage». 

À l'intérieur des bitiments d'élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des murs est imperméable et mainenu on parfait état d'étanchéité sur 
une hauteur d'un mètre au moins, Cette disposition n'est pas applicable aux enclos « iux volières, aux vérandas » e{ aux bâtintents des élevages sur 
litière aceumulée « ainsi qu'aux bâtinsents de poules pondeusés en cage ». 

Les aliments stockés en dchors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-service et des racines el tobereules, sont couverts en 
permanence par une bâche maintenue en bon état ou out autre dispositif équivalent afin de les protéger de ta ptuite. 

1, Les équipements de stockage el de traitement des effluents d'élevage visés à l'article. 2 sont conçus, dmensionnés et exploités de manière à éviter 
tout déversement daiis lé inilieu naluret, 

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôturé de sécurité ct dotés, paur Fes nouveaux 

équipements, de dispositifs de surveillance de l'étanchéité, 

Les équipements de stockage des lisiers el effluents d'élevage liquides construits apeès le Ter juin 2005 ei avant te ler janvier 2014 sont éonformes aux 
1à Ve VILA IX du cahier des charges de l'annexe 2 de Parrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les 
mêmes résultats, 

Les équipements do stockage des Lisiers el effluents d'élevage liquiles construits après le ter janvier 2014 sont conformes aux | à V et VII à 1X du 

cahier des charges de l’unnene 2 de l'arrêté du 26 février 2007 susvisé, ou présentent des caractéristiques permetfant de garantir les mêmes résullats, 

JiE, Les tuyauteriss et canalisations transportant les effluents som convenablement entrotenues et font Fobjet d'une surveillance apprépriée permettant 

de s'assurer de leur bon étal. 

IV, Les disposilions du | ne s'appliquent pas aux installations existantes autorisées avant le er oclobre 200$ « ainsi qu'aux instatlations d'éfevages de 
vohilles exisiantes non soumises à Ia fégislation relntivé aux installations classées pour fa pratection de Penvironnement avant fe:2 âctabre 2015, ». 

Article 12 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'instullation dispose en permanence d'im accès au moins pour pormetire à tout moment l'intervention des services d'incendie ct de sccours, 

Au sens du présent arrêté, an entend par « accès à l'installation » une ouverture relian( la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment 
dimensionnée pur permetire l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont ln présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, lersqu'if n'y n aucune présence humaine sur le site, 
de gêne pos l'accessibilité des engins des services de suvours depuis kés voies de cireulation extemies à l'instaflntion, même en déhors des heures 

d'exploitation et d'ouverture de l'insiullation. 

Les dispasitions du présent article ne s'appliquent pas aux installntions existantes. 

sans accasionner 

Article 13 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'installation dispose de moyens de lune contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de plusieurs appareils d'ihcondie (bouches, pôtenux 
par exemple) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, cltemes. cte., d'une capacité en rapport 
avee le danger à cembattre. 
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À défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinéc à l'extinction est accessible en loutes circonstances. 

La protection interne conire l'incendie est assurée par des extincieurs portatifs dont los agents d'extinclion sont appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens som complétés : 
- s'il existe un stockage de ioul ou de gaz, par la mise en place à proxänité d'un extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant 
3 Ne pas se servir sur flatnme gaz » ; 
+ par In mise en placé d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 À 6 kilogrammes à proximité des armoires ou locaux étectriques. 

Les vannes de barrage (paz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boñier sous verre darmant correctement 

identifié, 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à lu réglementalion en vigueur. 

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans le mesure où it existe, et près de l'entrée du bitiment, des consignes précises indiquant notamanent 

- & numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 184 
- Le numéro d'appel de la gendarmerie : 17; 
- le nuinéro d'appel du SAML : 15; 
- le auméto d'appel écs secours à partir d'un téléphone mobile : 112 : 
ainsl que les dispositions imnédiatcs à prendre en cus de sinistre où d'accident de toulc nature pour assurer la sécurité des persannels et la sauvegarde 
de l'insialiation, 

Section 3 : Dispositif de prévention des accidents 

Article L de Merrêté dir 27 décembre 2013 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements el aux nonnes applicables, 

L'exploitant lient à In disposition de l'inspection de l'environnentent, spécialité Installations classées, tes éléments justifiant que ses installations 
électriques.el techniques {gar, chauffage, fiaul) sont entretenues en bon élal et vérifiées par un proféssionne tons les cinq ans, au 1ous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires, 

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'aticle 8, les fiches de données de sécurité Lelles que mentionnées à 
l'article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des matéricis ékctriques et techniques et les ékéments permettant de connaître les suites données 
A ces vérifications sont tenus à fa disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spéciatité installations classées, dans un 
regisire des risques. 

Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 15 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des eNluents d'élevage et aux bassins de traîtement des 
effluents Hquides. 

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, est assogié à une capucité de 
rétention dont le voluine est àu moins égal à la plus grande dos deux valeurs suivantes : 
- 100 % de Ia capacié du plus grand réservoir ; 
- 50 % de là capuèité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir ct résiste à l'action physiqué et chimique des fluides. H en est de mème pour 

son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Tout moyen équivalent qu dispositif de rention peut le rémplucer, notament: les euvés double-parol. 

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée À lout moment. 

Les produfts récupérés en cas d'accident ne peuvent être réjetés que dans:des conditions conformes au présent arrêté ou soni éliminés comme les 

déchets, 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompalibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflamunabies, aînsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est pormis sous Le niveau du sat 
que dans des réservoirs en fosse maçonnée, on assimilés. 

Lorsque les stockages.sont à l'alr libre, 1es rétentions sont vides dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stackage où de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir Les eaux de lavage et les matières 
répandues accidonetlement. 

Les dispositions du présent article ne s'ippliquent pas aux installations existäntes. 

Chapitre IN : Emissions dans l'eau et dans les sols 

Section 1 : Principes généraux 

07/06/2016 17:24  



6 sur 13 

htip///www.ineris.fr/aida/consultation_document/28554/version_im.. 

Article 16 de l'arrêté du 27 décembre 2015 

£ Le fonctionnement de l'installation est compatible avec lus objectifé de qualité el de quantité des eaux visés au ?V de l'article L. 212-3 et suivants du 

code de l'environnement. 

HE. Dans les zones vulnémbles aux pollutions par les itrutes, délimitées conformément aux dispositions des articles R. 2(1-75 el R. 211-77 du code de 
l'environnement, les dispositions fixées par les anrêtés relatifs aux programmes d'action pris en application des articles 1-50 à R. gode 

de l'environnement sont applicables. 
    

  

Section 2 : Prélèvements et consommation d’eau 

Article 17 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux activités d'élevage de l'installation, à l'exclusion de toute nuire activité, notarunéent d'irrigation. 

Fauicie L. 211-2 du 
  

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répanition quantitative an! été instituées au tre de 

code de l'environnement, 

Le préièvement maximum journalier effectué dans le réseau public etfou ie milieu naturel est déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande 

d'enregistrement. 
Toutes Les dispositions sont prises pour limiter la cansommation d'eau. 

Article 18 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les instaflalions de prélèvement d'eau sont munbes d'un dispositif de mire totalistieur. Ce dispositif est relevé hebdoinadairement si le débit prélevé 
est susceptible de dépasser 100 mètres cubes par jour. mensuellement si ce débit cst inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellerent 
informatisé et conservés dans Ie dossier de l'installation. 

En cns de raccordement, sur un résteu public ou sur un forage en napp, l'ouvrage esi équipé d'un dispositif de disconnexiun. 

Les ouvrages de préfévement dans les cours d'eau né gênent pas le libro écoutement des eaux. Seuls peuvent être construits dans le if du cours d'eau des 
auvrages de prélèvement #e nécessitant pas l'autorisation mentionnés à l'article L. 234-3 du code de l'environnement, Le fonctionnement de cos   

  

Article 19 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

  
Toute réalisation ou vessation d'utilisation de foruge est conforme aux dispositions du code minier el à l'arrdté du 11 soptembre 2003 susvisé. 

Section 3 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs 

Articte 20 de l'arrêté du 27 décemhre 2013 

L'élevage de porcs en plein air est implanté ste un terrain de nature à supporter les animaux en toutes saisons, maintemni en bon état et de perméabilité 

suMisante pour éviter la stagnation des caux, 

Fautés les précautions sont prises pour éviter l'écéulement direct de boues ct d'eau polluée vers les cours d'eau, le démine publie et les terrains des 

tiers. 

Les parcours dés pores élevés en plein air sont herbeux à eur mise en place, arburés et maintenus en bon état. Tautes les dispositions soni prises en 
matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation sur toute leur surface par les animaux. 

La rotation des parcelles utilisées s'opère en fonction de la nature du sol el de lu dégradation du terrain, Une même parcelle n'est pus vecupée plus de 24 
mois en continu. Les parcelles sont remises en état à chaque rotatinn par une pratique culturaie appropriée, 

Pour Les animaux reproducteurs, la densité ne dépasse pas 15 animaux par hectare, les porcelcts jusqu'au sevrage n'étant pas comptabilisés. 

Pour les pores à l'engraissement, le nombre d'animaux produits par an et per heclure ne dépasse pas 90. 
Si la densité est supérieure à 60 unimaux par hectare, la rôtation s'efbélue par parcelle selon le cycle suivant : vire bande d'animaux, une culture, Les 
parcelles sont remises en état à chaque rotation par une pratique culturale appropriée qui permet de reconstituer le couvert végétal avant l'arrivéc des 

nouveaux animaux. 

Une olôture éfeetrique, où lont autre système équivalent, est implantée sur la lotalité du pouriour des parcelles d'élevage de façon à éviter la faite des 
animaux quéf quo soit leur âge. Ce disposlif est maintenu en bon état de fonctionnenvent. 

Les aires d'abreuvernent et de distribution de l'aliment son aménagées ou déplacées aussi souvent que nécessaire afin d'éviter la fonnation de bourbiers, 

Les animaux disposent d'abris légers, lavables, sans courant d'air, conslanment maintenus ça bon état d'entretien, 

L'exploitant tient un registte d'entrée-sortie pormetant de suivre l'effectif présent sus chaque parcelte, 

Articie 21 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

{Arrëlé du 2 octobre 208$, artièe or) 

« Pour élevage de volailles en enclos, en vuliéres ét en parcouts, toutes les précautions sont prises pour éviler l'écoulement direel de boucs et d'eau 
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polluée vers les conrs d'eau, le domine public el les terrains des tiers, Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 % un aménagement de réteation des 
écoulements potenticls de fentes, par exemple un talus, continu ei perpendiculaire à la pente, est mis en place {e long de la bordure aval du terrain 
concerné, sauf si la qualité et l'étendue du terrain heïbeux est de nature à prévenir tout écoulement. 

Lorsque les volailles ont accès à un parcours en plein air, un trottoir en béton ou en tout autre matériau étanche, d'une fargeur minimale d'un mètre, est 
mis en place à la sortie des bâtiments fixes. Les déjections rejetées sur les trottoirs sont raclées et soil dirigées vers la litière, soit stackées puis traitées 
comme les autres déjectinns, 

Les parcours des volailles soht herbeux, arborés. ou cullivés, el maintenus en bon état, Toutes les dispositions sant prises en matière d'aménagement des 
parcours afin de favoriser leur fréqueritalion sur touie leur surface par les animaux, 

La rotalion des terrains utilisés s'opère en fnction de {a nature du sof et de la dégradation du terrain, Un même terrain n'ost pas occupé plus de vingt- 
quatre mois en continu. Les terrains sont rernis en état à chaque rotation per une pratique culturale appropriée. » 

Article 22 de l’arrèté dn 27 décembre 2013 

(Arrêté da 2 octobre 201$, article ler) 

4, Les points d'abreuvement des bovins au pâhyrage sont aménagés afin d'éviter les risques de pallution directe dans les cours d'eau. 

Les paints de regroupement des animaux font l'objet d'une atiention particulière afin de fimniter la formation de bourbivr. Si nécessaire, une rotation des 
points de fegroupement des animaux est mise en œuvre sur l'exploitation. De plus, pour les points d'affouragement, une attention particulière est portée 
au choix de leur emplacement afin de les tocaiiser sur les parties les plus sèches de la prairie, 

La gestion des jfturages est organisée de Façon à prévenir leur dégradation par Jes animaux. 

TE Dans la mesure du possible en fonction des côniraintes téchniques et financières de l'exploïation de l'élevage, et alin de Hiniter Tes rinques de 

sur-pâturage le temps de présence des animaux sur les surfaces de pâturage, exprimé en équivalent de jouées de présence d'unités de grns « bétail » 
par hestare (UGB.JPE/ha) est calculé par Pexploilant et respecte les valeurs suivantés : 
- sur la pérlode estivale, le nombre d'UGB.JPE/ha cs au plus égal à 650 : 
- sur a période hivemale, le nombre d'UGB.JPE/ha est aû plus égal à 400. 

Section 4 : Collecte et stockage des effluents 

Artlele 23 dé l'arrêté du 27 décembre 2013 

L Tous les effluents d'étevage sonk coflectés par ut réseins étanche et dirigés vers Les équipements de stuckage où de traitement des caux résiduaires au 

des effluents d'élevage, 

Le plan des résenux do collecte des effluents d'élevage est tenu à disposition de l'inspcetion de l'environnement, spécialité installations classées, 

11, Hors zone vulnérable aux pollutions par tes nitrates, la capacité minimale de stockage, y compris sous les animaux dans les bâtiments et, lc cas 

échéant, sur une pareetle d'épandage, penmet de stocker la totalité des eFluents produits péndant quatre mais minimum. 

Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou compostés sur une 
parcelle d'épandage à l'issue d'un sigckage de deux mois sous les animaux où su une fumière dans des conditions prévisées par le préfét et figurant 

dans l'arrêté d'enregisieement, Le stockage du compost et des fumiers respecte les distunces prévues à l'antiele $ el ne peut être réalisé sur deu sois où 
l'épandage est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois ct le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de Lrois 

ane. Lo siockage sur une parcelle d'épandage des fumiers de volailles nan susceptibles d'écoulement peut &tre effectué dans les mêmes conditions sans 
stockage préalable de deux mois sous les animaux, 

Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, lorsqu'un élevage de volailles dispose d'un procédé de séchage penriettant d'obtenir de façon fiable 

et régulière des fentes comportant plus de 65 % de matière sèche, le sluckage de ces fientes, couvertes par une bâche imperméable À l'eau mais 

perméable aux gaz, peut être effectué sur une parcelle d'épandage dans des conditions préciséés par le préfe ci Figurant dans l'arrêté d'enregistrement de 

Vélovage. 

ALL. En zone vulnérable aux pollutions par les nilintes, tes capacités minimales des équipements de stockage des etfluents d'élevage répondent aux 

dispositions prises en application du 2° du Ï de l'intiehe R. 2L1-S1 du code de l'environnement. 

En zone vulnérable aux pollutions paï les nilrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° des I de l'annexe I de l'arrêté du 19 déc p à 

susvisé répoul aux dispositions de ce dernier. 

  

Article 24 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les eaux pluviales provérant des toitures ne sont eñ aucun cas inélangécs nux effluents d'élevage, ni rejelées sur les aires d'exercice. Lorsque ec risque 
existe, elles son! collectées par une gouttière où fout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ullérieure, soit 

“évacuées vers k milicu nalwel où un réseau pañticulier. 

Article 25 de J'arrêté du 27 décembre 2013 

Les rejets directs d'elluents vers les eaux soutermines sont interdits, 

Section 5 : Epandage et traitement des effluents d'élevage 

Article 26 de l'arrêté du 27 décembre 2813 

07/06/2016 17:24  



8 sur 13 

http:/www.ineris fr/aida/consultation_document/28554/version_im.. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produils normés où homologués. 
“Tout rejet d'effuents d'élevage non trallés dans Les eaux superficiclles douces où marines est interdit. 

L'épanidage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, es soumis à la production d’un plan d'épandage, dans les conditions prévues 

aux articles 27-1 à 27-5. 

Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités : 
- dans une sjation de trailerment dans les conditions prévues à l'article 28 : 
- par compostage daus Les conditions prévues à l'article 29 ; 

- sur un site spécialisé dans fes conditions prévues à l'articie 30 ; 
+ pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dnns le cadre du programme de maitrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA). 

Article 27.1 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les effluents d'élevage bruts au imités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration naturelle par Le sol et d'être valorisés par le couvert 
végétal. 

Les quantités épandues d'effltents d'élevage bruts ou trailés sont adaptées do manière à assurer Fupport des éléments utiles aux sols et aux cullures sans 
extéder leurs besoins et leurs capacités exparintrices comyie tenu des'apnoris de toute nature qu'ils peuvent tecevoir par ailleurs. 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates. la dose d'uzoic épandue est déterminée conforinément aux règles définies par Les programmes 
d'actions nitraies en matière notamment d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée, 

Les quantilés épandues ct Les périodes d'épandage des clluents d'élevage et des matières Issues de leur traitement sant adaptées de manière à prévenir : 
- la stagnalion prolangée sur les sols : . 
- ke ruissellemerit en dehors des parcelles d'épandage ; 
- une percolation rapide vers les agppes souterraines, 

Article 27-2 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

a) Le plan d'épandage répand à trois objectifs : 
- Identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers : 
- identifier par nature et par quanlité nraxintaio les effluents d'élevage à épandre, qu'ifs soient bris, y compris ceux épandus par les animaux 

eux-mêmes, ou Lraités ; 
- calçuier fe dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux eux-mêmes, de ces eflltents. 

b) Les éléments à prendre en compte pour le réalisation du plan d'épandage sont : 
- les quantités d'efluents d'élevage bruts ou traités à épandre en Fonction des cfflucnts produits, traités, expantés et reçus sur l'exploitation ; 
- l'aptitude à l'épandage des terres destinées à ncevoir Les eflluents d'élevage bruts ou traités, L'aptitude des sols est déterminés selon unie méthode 
simplifiée approuvée pur le ministre en éltarge dt l'écologie ; 
- les assoloments, fes successioùs culturales, les reriements moyens : 

- les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts el traités le cas échéant sur les cultures et ls prairies ; 
- les contraintes environnementale prévues par les documents de planification existants ; 
= les zones d'exclusion mentionnées à luyaicle 27-3. 

  

€} Composition du plan d'épandage. 

Le plan d'épandage esi constitué : 
- d'une varte à uns écholie comprise entre 1/12 500 ci 1/5 000 permettant de focaliser Les surlhces d'épandage et les éléments environnants, n6tamment 
les noms des communes et les limites camimunales, les cours d'eau el habitations des tiers, Celle carte fil apparaître les contours et les ntüiméros des 
unités de surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage selon les règles définies à l'article 27-3 ; 
- lorsque des tèrres sont mises à disposition par des liers, des conventions (ou dans ie cas de projets, les engagements) d'épandage sont conclues entre 

l'exploitant ef Le prêtqur de terres, Les conventions d'épandage comprennent l'identifiention des surfaces concemées, les quantités el les types d'efluents 
d'élevage cañcemés, la durée de In mise à disposition es terres el tes éléments nécessaires À la vérification par le pétitionnaire du bon 
dimensionnement des surfaces prétèes : 
- d'un tableau référençant les surfices repérées sur le support cartographique et indiquant, pour cheque unité, te munéro d'ilot de la déctaralion effectuée 
au ütre de la politique agricole commmme (flot PAC), la superficie totale, l'aptitude à l'épandage, le nom de Pexploïtnt agricole de l'unüé et le nom de la 

commune : 
- des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b. à l'exccplion des zanes d'exclusion déjà mentionnées sur la 
carte ; 
- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage sclon les modalités définies à lat 

  

  

L'ensemble des éléments constituant ke pin d'épandage est ienu à jour et à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installalions 
classées, 

d) Mise à jour du plan d'épandage. 

Toute intégrasion ou retrait de surface du plan d'épandage constitue ut changement notable notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfa. 

La notification contient pour la ou tes suriaces concernées, les références cadastrales ou te numéro d'ilot de ta déclaration ellec{uée au titre de In 

politique agricole commune (Hot PAC), la superficie totale, te nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandäge. 

Le calcul de dimensionnement du nouveai plan d'épandage ainsi que sa carlographie sont mis à jour, 

Lérsque les surfaces ont déjà fait Fobjet d'un plan d'épandage d'une instaltation classée autorisée au enregistrée, el si les conditions sont similaires 
aotamment au regard de la nature des effluents entre ke nosveau plan d'épandage et l'uncien, la transmission de l'aplitude dés terres à l'épandage peur 
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être remplacés par les références de l'acle réglementaire précisant Îc plan d'épandage antérieur dont ces sont issues. 

Article 27-3 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

CArrêté du 2 ottubre X08S, article ler) 

a) Généralités. 

L'épanduge des effluents d'élevage ei des matières issues de leur traitement est interdit : 

- sur s01 non culilvé ; 
- sur foules les Kgumineuses sauf exceplions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du I de Farrèté du 19 décembre 2011 susvisé ; 
- sur Les terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant loui risque d'écoulement et de ruissellement vérs les cours d'enu : 
- sut fes sols pris en masse par le gel exception faile pour les lumicrs où les composts) : 
- sur les sols enneigé : 
- sur les sois inondés où détrempés ; 
- pendant les périodes de fortes pluviosités ; 
- par séo-aspersion sauf pour les caux issues du traftement des effluents d'élevage. L'épandage par asporslon si pratiqué au moyen de dispositifs ne 

produisant pas d'asrosol. 

b) Distances à respecter vis-à-vis des liers. 

Les distances minimales entre, d'une part, Les parcelles d'épamlage des effluenis d'élevage bruis ou trailés et, d'autre part, oute habitation ou lacat 

habituellement oncupé par des tiers, les stades ou les terrains de éamping agréés, à l'exception des terrains de camping à la femme, sont fixées dans le 

tableau suivant : 

  

  

  

  

        

, DISTANCE 
CATÉGORIE D'EFFLUENTS inimale Cas particuHers 
d'élevage bruts ou traités « 

(d'épandage 

Composts d'éfluents d'élevages élaborés selon les modalités de l'article 29 10 mètres 

Fumiers de bovins ét « pores » compacis non susceptibles d'écoulement, après un 15 mètre 
Kage d'au rmirimum deux mois mets 

Autres luiniers. 
Lisiers ct purins, eu. 

« Ficntes à plus de 65 % de matière sèche. » En cus à ne io sh as 
EMluents d'élevage après-un traitement visé à l'article « 28 » et/ou aténuant Les odeurs] Lo mères Pour un épandage avec un dispositif de b se 

à leMenoité démontrée selon Les protoroles établis dans Le cadre de l'étude Sentoref on ee Son pote nd Un. 
012 réalisée par le Lahoratoire national de métrologie et d'essais. neo en mn à 100 metres JOUE 

Digestats de méthanisation. re * 
Eaux blanches et vertes non mélangées aves d'autres effluents. 

Autres cas 106 mètres   
  

+} Distances vis-B-vis des autres éléments de l'environnement. 

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traïlement est interdit à moins de : 

= 50 métres des points de prélèvement d'euu destinée à Palimentation des collectivités humainés « au des particuliers. Cètie distance est réduite à 35 

mètres lorsque ces prélèvements sonl réalisés » cn caux soutenaines (puits, [orages el sources) : 

- 200 mûres des Hieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées, sauf pour les compost Slabords conformément à l'article 

29 qui peuvent être épandus jusqu'à S0 mètres ; 
- 500 métres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogalion Hiéë à la topographie, à la cireulation des eaux el prévue par l'arrêté préfectoral 

'enregistrensent : 

- 35 mêires des berges des cours d'euu ; cette limite est réduite à KG mêtres si uné bande végétalisée de 10 mètres ne recevant ancun intrant, à 

l'exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, esi implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau. Dans Le cas des cours d'eau 

alimentant uaë pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est exlensil sans nouirissage on avec apport de nowriture exceptionnel, 

le distance est portée à 50 mütres des berges du cours d'eau sur un linéaire d'un kilomètre Je long des cours d'eau en amont de ls pisciculture, 

Article 27.4 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque a quantité d'azote épandabie issue des animaux de Pinsiaiintion et destinée à être 

épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes, n'excède pus es capacités d'exportation en azote des cullures et des prairies exploitées en 

propre otou mises à disposition, La suporficie est calculée sur la bage des informations figurant dons les conventions d'épandage compte teau des 

quantités d'uzoic épandable produites où rèques par ailleurs par le préteur de terres. 

Les modalités de caicul du diensionnieinent du plau d'épandage figurent en annexe. 

Article 27-8 de l'arrété du 27 décembre 2013 

{Arrêté du 2 ectobre 2015, article lerÿ 

Les épandages sur terres nues sont suivis d'un enfouissement : 

- dans les vingt-quatre heures pour kes fumiers do bovins et « pures » compacts non susceptibles d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux 

mois, ou peur Les matières issues de leur waîlement : 
- dans les douze heures pour les autres effluents d'élevage ou pour les snatières issues de leur traitement. 

Cette obligation d'enfonissement ne s'applique pas : 
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- aux composis élaborés conformément à Particle 29 
- lors de Fépandage de fiuniers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris en masse par le gel. 

Article 28 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Le présent article s'applique aux installations comportent une sisjion, où des équipements, de traitement des effluents d'élevage. 

Avant le démarmge des installations de traitement, l'exploilant el son personnel sonl formés à Ja sonduile à tenir en gas d'incident ou d'accident. La 
conduie des installations de traitement est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiate el cominue en la malière. 

Les équipements de traitement et/ou de prétrailement el d'aéro-aspersion sont correctement entretenus. 

L'installation dispose de moyens de conirâle el de surveillance à chaque étape du processus de iraitement-des effiucnis d'élevage, permettant de mesurer 
les quantités traitées quels que soient les Lypes d'effluents, 

Pour prévenir les risques en ens de panne ponctuelle de l'installation de traitement des eMiuents d'élovage, finsiallation dispose de capaoîñtés de stockage 
suffisantes pour stocker la totalité des effluents le temps nécessaire à la remise en fonctionnement comecie de l'installation. 

Tout équipement de tæitement et d'aéro-aspersion est équipé d'un dispositif d'alerte en cas de dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement 
de Pinstullation de traitement est notifié À l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, et les solutions allematives de traitement 
mises en œuvre sont mentionnées. 

Les boues el autres produits issus du traitement des effluents peuvent &tre épandus sur des terres agricoles en respectant les dispositions des adicies 
ZI-1 à 27-5. 

Pour prévenir fes pollutions acridentelles, l'exploitant est Lenu : 
- de mettre en place des dispositifs (par exemple Lalus où regards de colleclé) pormmettant de conienir ou collecter temporairement toute fuite 
accidentelle issue des différents équipements de frailement : cotte disposition n'est pas applicable aux installations existantes ; 
- d'installer nux différentes étapes du processus de traléement des dispositifs d'alenié en cas de dysfonctionnement ; cette disposition n'est pas applicable 
eux installations existantes ; 

ke mettre en place des dispositiés d'arrêt autanratique sur le système d'aéro-aspersion ou de ferti-brrigation de l'effiuent épuré (par exemple en cas de 
buisse anormale de pression inteme du cirouit, ou d'arrêt anormal du déplacement du dispositif 'uspersion) : cette disposition est applicable aux 
iñslallations éxistantes à compter du ler janvier 2018). 

Ces dispositifs sont maintenus ei bon état de fonctionnement, 

Article 29 de Y'errêté du 27 décembre 2013 

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épañduge, dans les conditions suivantes : 
- les andains font l'obje d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée ; 
- fa température des unduins ert supérieure à 55 °C pendant quinze jours nu à 50 °C pendant six semaines. 

Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuls de la rubrique 2780 prise en application du lévre V du code de l'environnement, Les 
installations cormespondants sont déclarées, enregistrées ou autorisées à ce tilre, 

ârüete 30 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

CArrèté du à octobre 206$, arélcte Der) 

Les effluents d'élevege provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en partie, être traités sur une instalkntion enregistrée, 
autorisée ou déclarée au litre d'un traitement spécialisé conformément au titre ter du livre A ou du titre ter du livre V du code de l'environnement, 

Le cas échéant, l'exploitant tient à la disposition dé « iaspection de l'environnement, spécialité » installations classées le relevé des quantités livrées et 

la dale de livraison. 

Chapitre LV : Emissions dans l'air 

Article 31 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L. Les bâtiments sont correctement vemités. 

L'exploitant prend Les dispositions appropriées pour atténuer les émissians d'odeurs, de gaz ou de poussières susceptibles de créer des nuisanses de 
voisinage. 

En partieulier, les acçumulalions de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâtiments sont pruscrites. 

Sons prudice des réglements d'urbanisme, Fexploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières 
diverses : 
- tes voies de circulation et aires de statidanement des véhicutes sont aménagées el convenablement ncttoyées : 
- les véhicules sortant dé l'installation n'entraînent pas de dépôt de prussière on de boue excessifs sur les vaies publiques de cireuladon : 
- dans la mesurc du possible, certaines surfaces sont cnhérbées ou vépétalisées, 

1, Gestion des odeurs. 

L'exploltant conçoit et gère san Instailation de façon à prendre en compte et à Hmiter les nuisances oduranies, 
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Chapitre V : Bruit 

Article 32 dé l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les dispositions de l'arrêté du 29 août 1985 susvisé sont complèlées en matière d'émergence par les dispositions suivaiites : 

L. Le niveau sonore des bruits en provence de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du voisinage el ne constitue pas une gêne pour sa 
tranquillié, À oet effet, son émergence, définie par la différence cnire le niveau de bruit ambient lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit 
résiduel forsque Finstllation n'est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes : 
- pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

  

  

  

  

  

  

  

DURÉE CUMULÉE ee MAXIMALE! 
(d'apparition du bruit perdcwlier Tladmissible en db (A) i 

[T < 20 minnies 10 | 

(20 minutes < T <4$ minutes fo | 
HS mimutes 7 TT 
heures ST < d'heures 7 6 Î 

m'> 4 heures 7 +     
  

- pour ls période alfant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale udmissible : 3 dB (A), à l'execption de la périndé de chargement où de 
déclrargement des animaux. 

2, L'émergence due aux bruils engendrés par l'instatlation resté inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 
- en tout point de l'intérieur des habitations où Meaux riverains habituellement ocoupés par des diers, que les fenêtres soient ouvertes oy formées ; 
- le ons échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, el.) de ces mêmes habitations ou locaux. 

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir uu respect des valeurs maximales d'éniergonce, 

Les véhicules de transport, les matériels de meruiention et les engins de chantier et auires matériels qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation 
stunt conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent sux dispositions de Farrêlé du 18 mars 2002 susvisé). 

L'usage de tout appareil de communiralion par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parieurs, ete.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si 
son emploi es exceptionnel el réservé à La prévention ou au sgnalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Le. 

Chapitre VI : Déchets et sous-produits animaux 

Article 33 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'exploïtant prend toutes les dispusitions nécessoires dans la conception et l'exploitation de ses installalions pour assurer une bonne gestion des déchets 
de son exploitation, notamment : 
- limiter à le source la quantité el Ja toxicité de ses déchets : 
= {ricr, recycler, valoriser ses déchets : 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stackage dans les meilleures conditions possibles. 

Article 34 de l'arrêté du 27 décembre 013 

{Arvêté du 2 octobre 2015, article ler} 

Les déchets de l'exploitation, el notamment Îes embaljages et les déchets de soins vétérinaires, sont stockés dans des conditions 1e présentait pas de 
risques (prévention des envois, des infiltrations dans le sol el des odeurs, ete.) pour les popülitions avoisinantes humaines el anirnles cl 
Yenvironnemen£. 

En vue dé leur enlèvement, les animaux morts de pétite taille (conne les porcelets « où les voluilles » par exemple) sont placés dans des conteneurs 
étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à vet usage. 
Dans l'atiente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stackés dans un contencur feriné et Stanche, à 
température négative destiné à ce seul usage et identifié, 

Les ahimaux de grande taille morts sur fc sîte sont stackôs avant leur cnfèvement par l'équarisseur sur wi emplacement facile à nettoyer el à 
désinfecier, et accessible à l'équarrisseur. 

Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, 

Article 35 du l'arrêté du 27 décembre 2013 

{Arrêté du 2 octabre 2015, rrlicie Ler) 

Les déchets qui ne peuvent pas être valurisés sant régulièrement éliminés dans des instaitatfons réglementées conformément au sode de 

Fenvironnement. 

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément an code rural et de ln péche maritime. 
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Les mélicanrents vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecié spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, 

ces demiers étant tenus à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Tonic Siminalion de médicaments vélérinuires non utilisés par épandage, compostage au méthanisation est interdite, 

Tout brülage à Fair libre de déchets, À l'exception des déchets verts lorsque leur brülage est autorisé par arrèté préfectoral, de cadavres ou de 

sous-produits animaux est interdit. 

Chapitre VII : Autosurveillance 

Article 36 de Farrêté tu 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 octobre JÜIS, article Jer) 

Pour les élevages « de porcs ei de volailles », un regisire des parcours est Lenu à jour. 

Pour les élevages bovins, lorsque l'exploitant a choisi de suivre les recommandations du il de l'article 2, il s'organise paur leur suivi, 

Articie 37 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Arrêté du 2 oefabre 016, araicle Jer} 

Un caltier d'épandage, tenu sous Ja responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécidité installations classées, 

pendant une durée de einq ans, comporie pour chacune des surfaces récepirices épandues exploitées en propre : 

L. Les superficies effectivement épandues. 
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les réffienccs de lot PAC des surfäces épandues et en zone vulnérable aux pollutions ar les 

nitrates, les références de l'ilot cultural des surfaces épandues, La correspondance enire les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défini à l'enicie 

«27,2 n et les surfaces effectivement épundues est assurée. 

3. Les dates d'épandage. 
4. La néfure dés culiures. 
5. Les rendements des cultures. 
6. Les volumes par nature d'efluents et es quantités d'azote Spandues, en précisant les autres apports d'azote organiqui ef minéral. 

7. Le mode d'épandage et Re délai d'enfouissement, 
8, Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s’il existe}. 

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un préteur de terres, un bordereau cosigné pat l'exploitani et le 
préteur de terre est référencé et joint au cahicr d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Ll comporte 

Fidentification des surfaces récepirices, les volumes dieffluents d'élevage et des matidres issues de leur trgitément épandus et Les quantités d'uxtite 

cotrespondantes, 

En zone vulnérable eux pollutions par les nitrates, l'étabtissement des borderequx d'échanges et du cahier d'enragistrement définis au [ de F'annexe 1 de 

l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé sont considérés remplir aux obligations définies au présent article à condition que fe cahier d'épandage soit 
complété pour chaque flot cultural par les informations 2, 7 et B ci dessus. 

Le cahier d'épandage est tenu à ln disposition de l'inspection de f'environnonent, spécialité installations classées. 

Article 38 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Le présent article s'applique aux installations visées à l'artiele 28. 

L'exploitant établit et tiént à jotr un dossier comportant : 
- dans Le cas d'un traitement aérobie d'effluents d'élevage liquides, le descriptif de l'installation de traitement, tenu à jour ; 

- le cahier d'exploitation Ienu à jour, dans lequel sont reportés les volumes et tonnuges.de malières et effluents entrants ct sortants à chaque étape du 

processus de trallement ; 
- les bilans matière annuels relatifs à Fazote el au phospitore. 

Le préfét défini le Fréquence et les modalités techniques de prélèvement et d'analyse. 

L'ensemble de ces éléments est fou à by disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité instaltations classées. 

Article 39 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

  

Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 29, 

L'élévation de la ternpiérature des andains est-survellléc par des prises de température hebdomadhires, en plusieurs endraits en prenant la précaution de 

mesurer le milieu de l'andain. 

Les résultats des prises de 1empératures sont consignés sur un cahier enregistrement où sont indiqués, pour chaque site de compostage, là nature des 

produits compostés, les dates de début et de Fin de compostage ainsi que celles de retoumement des ardains el Faspect macroscopique du produit final 

couleur, odeur, texture), 

Chapitre VEI : Exécution 

Article 40 de l'arrêté du 27 décembre 2013 
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L'arrêté du 24 octobre 2011 relatif aux préscriptions générales applicables aux installatinns classées pour la protection de l'environnement soumises à 

enregistrement sous 19 rubrique 2101-2 (élevages de vaches laifidres} est abrogé à compter du Ier janvier 2014. 

Arfiele 41 de l'arrêté du 27 décerabre 2013 

La directrice générakce de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrëté, qui ser publié au Jourual officiel de la République 
Française, 

Fait fe 27 décembre 2013, 

Pour le ministre et par délégation : 
La direcirice générale 
de la prévention des risques, 
P. Blanc 

Annexe + Modalités de calcul du dimensionnement du plan d'épandage 

L. Calcni de la quantité d'azote issue des animaux et destinée à être épundue mécaniquement ou par les anbwaux eux-mêmes : 

Le calcul est celui de fa quantité d'azote contenue dans les effluents d'élevage disponible sur l'exploitation détaillée au V de l'annexe de Farrété du 1 
décembre 2011 susvisé, adapté des dispositions suivantes : 

- les quantités d'azote contenues dans les efflents d'élevage produits par l'exploitation el épandues chez es prêteurs de terre ne sont pas déduites du 
calcul ; 
- les effectifs animaux considérés sont les efVectifs enregistrés ou, lorsque l'arrêté préfectoral d'enrepistrement le prévoit en raison des contraintes 
techniques d'exploitation, Pofectif annuel moyen maxinal enregistré, 

Ainsi, la quantité d'avte issue des animaux el destinée à être épandue mécaniquement ou par les animattx eux-mêmes s'obtient en multipliant 1cz 

effectifs mentionnés ci-dessus par Les valeurs de production d'azote épanduble par Fanimal fixées en annexe II de l'arrèté du 19 décemniye 2011 susvisé, 

Celle quantité est corrigée. le cas échéant, par soustraction des quantités d'azote issues d'effluents d'élevage nonmées ou lomologuéos et exportées et 
par addition des quantités d'azoie issues d'eflluenis d'élevage venant des Gérs, ainsi que par soustraction de l'azote äbatlu par traitement, 

2, Cateul de la quantité d'nzntc cxportée par {es végétaux cultivés. 

Le calcul s'effectue sur u9 assolement moyen tenant compte des successions culturiles pratiquées sur Les parcèlles épandables du plan d'épandage, tet 
que présenté dans le plan d'épandage. 

Pour chaque culture ou prairie de l'assnlement considéré, les exportations sont obtenues en multipliant la teneur en azote unitaire des urganes végétaux 
récoltés par le rendement moyen pour fa culture on prairie considérée. 

La quantité d'azote exportée par los végétaux cullivés est obtenue en sommant és exportalians de chnque cullure où prairie mentionnée duns le plan 

d'épandage. 

La teneur unituire en azote des organes végétaux récoltés est eclle précisée par le tsbleau 4 « Exporiaions par les récoltés » de lu brochure « Bilan de 
Fazote à l'exploitation », CORPEN 1988. 

Le rendement moyen retenu est le suivant : 

- lorsque l'exploitation dispuse de références hisloriques, la moyenne des rendeñents réalisés sur l'exploitation pour la culture ou la nrafric considérée 

au cours des cinq dernières années en excluant la valeur maximale et la valeur minimale ; 
- en l'absence de référeaces disponibles sur l'exploitation, en Zone vulnérabto aux pollutions par les nitraiss, ke rendément défini pour la cuflure ou ja 
rusirie par Parrêté préfectoral définissant Fe référentiel régional mentionné au b du HE de J'unnexe | de l'arrtlé du 19 décembre 201 susvisé. Hors zone 

vulnérable aux pollutions par les nitrates, les rendements utilisés sont ceux constatés par les services régianaux de l'infonnation statisliques et 
économiques nu cours des cing dernières années en excluant la valeur maximale et la valeur minithale, 

3 Prise en compte de la situation des prôteurs de terre, 

Pour s'assurer que ia quantité d'azote issue des animaux el destinée à être épundue mécaniquement au par les animaux eux-mêmes n'excède pas les 
capacités d'exportation en azole des cultures où des prairies mises à disposition, le pétitiontaire utilise : 
- pour l'évaluation de la quantilé d'azote produite par Le prêter de terres, ies clectifs animaux de son exploitaiion mentionnés dans la cañvention 
d'épandage, H est également tenu comte le cas échéant des importatians, exparlaliens et traitements chez le prétcur de terres sur {a base dos 
fafbnmations figurant dans Ia convention d'épandage ; 

- pour les exportations par les cultures au les prairies snises à disposition, les surices, F'assolement moyen et les rendements moyens par culture 
mentionnés dans la convention d'épañdage, 

Le pétilionnaire s'assure sur la base des informations Higuraht dans les conventions d'épandage que ics quantités d'azote issu des animaux c1 destinée à 
êlee épaidue mécaniquement où par les ardmaux eux-mêmes, faisant Pobjet de la convention, ajoutées aux quantités d'azote issues des animaux et 

destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes produites ou reçues pür ailleurs par de prêteur de terres, n'excèdent pas Les 
capacités d'exporlation des culinres et des prairies de l'ensemble des terres concernées (celles mises à disposition, ajoutées à celles non mises à 
disposition). 

07/06/2016 17:24  




